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photopress (Zurich)

La 95e Assemblee ordinaire des delegues

de la Croix-Rouge suisse s'est
tenue ä Aarau, le samedi 28 juin 1980.
Le Dr Thomas Fisch, president de la
section Croix-Rouge d'Aarau (qui fete
d'ailleurs cette annee le 75e anniver-
saire de sa fondation) a eu le plaisir de
souhaiter la bienvenue ä quelque 200

delegues et hötes, representant les
sections Croix-Rouge regionales, les
six organisations affiliees ä la Croix-
Rouge suisse (sauvetage, etablisse-
ments hospitaliers), la Confederation,
les cantons, 1'armee, la protection
civile et d'autres milieux de la population.

Assemblee 1980 des delegues de la
Croix-Rouge suisse:

engagement renforce dans
le domaine de la sante

Les principales täches
de la
Croix-Rouge suisse
Dans son allocution d'ouverture, le

professeur Hans Haug, president de la

CRS, a souligne la diversite des täches

qui se presentent actuellement ä la

Croix-Rouge suisse:

• La revision des Statuts
Les negociations sont dejä amor-
cees avec les institutions auxiliaires
en vue de leur integration ou de

leur affiliation ä la CRS sur la base

d'une revision partielle des Statuts.

L'une des täches des annees ä venir
sera de trouver la forme adequate
d'adhesion ä la Croix-Rouge suisse

et de la fixer sous forme de contrat
pour les anciennes «institutions
auxiliaires» de la CRS telles que
l'Alliance suisse des Samaritains, la
Societe suisse des troupes sanitai-
res, la Societe suisse de sauvetage,
la Garde aerienne suisse de sauvetage

et lTnterassociation de sauvetage.

La nature des liens qui unuont la

Croix-Rouge suisse ä l'Alliance
suisse des Samaritains revet une
importance capitale etant donne

les liens paiticuhers et la collaboration

etroite qui existent dejä.

• L'amelioration de la «coordination
du Sauvetage en Suisse»
II est vraisemblable qu'une täche

importante sera devolue ä la Croix-
Rouge suisse dans ce domaine.
Une commission d'etudes est
actuellement en train de determiner

les lacunes que presente
actuellement le sauvetage en Suisse en
vue de formuler des propositions
de reforme qui tiennent compte ä

la fois de la structure federaliste de

notre pays et du röle essentiel des

organisations privees.
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• L'engagement renforce de la CRS
dans le domaine de l'aide aux refugees

Sur la base d'une decision prise par
le Conseil de direction en mai
1980, la Croix-Rouge Suisse prete-
ra dorenavant main forte aux
ceuvres d'entraide traditionnelles
et assumera l'assistance continue
des refugies. La Croix-Rouge Suisse

continuera cependant ä attacher
une grande importance ä l'aide ac-
cordee dans les pays de premier
accueil, car le transfert en Suisse
des refugies africains et asiatiques
constitue en effet une solution
extreme qui pose des problemes
multiples et complexes.

Le professeur Hans Haug evoqua en-
suite d'autres problemes qui se posent
ä la Croix-Rouge suisse, sans toutefois
entrer dans les details:
• L'application des «lignes directri¬

ces et du Statut pour le Service de
transfusion de sang de la Croix-
Rouge suisse» (de 1977)

• La realisation de la convention
entre les cantons et la Croix-Rouge
suisse concernant «la formation
professionnelle du personnel
infirmier, medico-technique et medico-
therapeutique» (de 1976)

• La participation au Service sani-
taire coordonne

• La promotion de l'activite au sein
des sections (notamment dans le
secteur des cours et dans le
domaine de l'ergotherapie)

• La creation de structures cantona-
les qui facilitent les relations avec
les autorites et les autres organisations.

A la fin de son allocution, le professeur

Hans Haug incita tous les col-
laborateurs de la Croix-Rouge suisse,

malgre les inevitables divergences qui
ne manqueront pas de surgir, ä conti-
nuer de travailler avec conviction dans
la «bonne harmonie» et la «collaboration

constructive».
L'Assemblee approuva ensuite le

rapport d'activite et les comptes an-
nuels 1979 qui font etat d'un total de

depenses de l'ordre de 72 millions de
francs pour l'organisation centrale.
Avec ses sections, la Croix-Rouge
suisse a depense au total 87 millions de
francs dont 15 millions pour l'aide ä

l'etranger et 72 millions (presque
quatre cinquieme!) pour la Suisse

(service de transfusion, soins infir-
nriers, travail social, sauvetage).
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Une politique de la
sante en mouvement

Sur le theme: «Une politique de la sante

en devenir», l'expose de M. Hans
Jörg Huber, directeur des affaires sa-
nitaires du canton d'Argovie, consti-
tuait l'element central de l'Assemblee
des delegues. Au nom des autorites de
la ville et du canton, le directeur des

affaires sanitaires souhaita la bienve-
nue aux delegues de la Croix-Rouge
suisse dans ce qu'il appela lui-meme
«la capitale suisse de la sante publique».

II fit un tableau concret et de-
taille du developpement de la sante

publique dans le canton d'Argovie
depuis l'epoque des Romains (höpital
militaire de 400 lits ä Vindonissa) en

passant par la «toub-Hüsli» (clinique
psychiatrique la plus ancienne, 1530),
l'höpital de Königsfelden (etablisse-
ment cantonal pour les pauvres, les

malades, les fous et les sages-femmes,
1803) jusqu'ä l'epoque presente. Dans
la perspective des annees ä venir, M.
Hans Jörg Huber plaida en faveur
d'«un developpement systematique
des soins extra-hospitaliers propre ä

decharger les höpitaux et ä freiner les

depenses». Chacun de nous devrait en
effet prendre davantage conscience de

la portee de la medecine sociale et

preventive. II faut notamment attacher

une importance particuliere ä la

mise en place d'un systeme decentralise,

permettant d'assurer des soins
ambulatoires ou semi-stationnaires,
d'ameliorer l'assistance aux personnes
ägees et aux malades chroniques et

d'organiser et de coordonner les soins

extra-hospitaliers sur le plan communal

et regional. Le professeur Hans
Haug, quant ä lui, souligna que le

developpement des soins extra-hospitaliers

constituait l'une des täches les

plus importantes de la Croix-Rouge
suisse dont le programme est notamment

d'intensifier son activite dans le

domaine des soins de sante primaires.
Elle le realisera en formant et en

engageant des infirmieres de la sante

publique et des aides non profession-
nels (auxiliaires-hospitalieres et assis-

tantes benevoles Croix-Rouge) et en

developpant les differents cours ä la

population («Soigner chez soi», «Pue-
riculture», «Vieillir en bonne sante»,
etc.).
MM. Robert Kohler (membre du

CICR) et Henrik Beer (secretaire ge¬

neral de la Ligue des societes de la

Croix-Rouge) vinrent, au nom de la

Croix-Rouge internationale, apporter
leurs remerciements ä la Croix-Rouge
suisse pour sa contribution ä l'aide
internationale, notamment en
Thailande, au Soudan et au Nicaragua.

Malgre les divergences
une action commune
La discussion qui eut lieu l'apres-midi
fut uniquement consacree aux problemes

poses par la collaboration entre le

Laboratoire central du service de
transfusion de sang de la Croix-Rouge
suisse et le centre de transfusion de la
section de Berne-Mittelland. Celle-ci
demande notamment ä etre reconnue
comme centre autonome regional et
refuse au Laboratoire central le droit
de proceder sans son autorisation ä

des prises de sang sur le territoire de la
section. Apres plusieurs heures d'un
debat, par moments tres houleux, l'as-
semblee a decide par 46 voix contre 33

(11 abstentions) de ne pas accepter la

motion, les problemes complexes sou-
leves n'etant pas du ressort de l'as-
semblee generale. Le Comite central,
competent en la matiere, a demande ä

la Commission du service de transfusion

de sang de presenter ses propositions

jusqu'au 31 octobre et a accepte
de trancher la question avant le 10 de-
cembre 1980.
Pour clore la seance, le professeur
Hans Haug remercia encore une fois
la section d'Aarau de son hospitalite
et demanda aux delegues, en depit de
leurs divergences d'opinion inevitables

au sein d'une organisation aussi

complexe, de ne pas perdre de vue
l'objectif essentiel de la Croix-Rouge
qui est d'etre, sans prejuges et sans

egoisme, au service de ceux qui sont
dans le besoin. F. C.

La prochaine Assemblee
ordinaire des delegues de la
Croix-Rouge suisse aura lieu
le 13 et 14 juin 1981 ä Zurich,
sous les auspices de la section
Croix-Rouge locale.
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